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1 Rue Pierre de Coubertin 
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31 
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 20 
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- dont représentés : 2 

 
Votants :  
 25 
- dont « pour » :  25 
- dont « contre » : 0 
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Séance du 27 juin 2024 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : MODIFICATION ET VALIDATION DU PLAN D’ORGANISATION DE LA 
SURVEILLANCE ET DES SECOURS (POSS) DE LA PISCINE DES TROIS CHATEAUX 

 

POINT 8.1 DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Le POSS (Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours) répond à l’obligation 
réglementaire fixée par l’art. A322-1 et suivants du code du sport (arrêté du 16.06.1998). 

Il permet de connaître d’une part, l’implantation de chaque équipement relatif à la 
sécurité des personnes à l’intérieur de la piscine, et d’autre part les moyens 
organisationnels de secours en fonction des différents types d’incidents pouvant survenir 
au sein de l’établissement. 

Le POSS, dont la dernière version a été adoptée par délibération n°2021.3.40 du 24 juin 
2021, doit être adapté et faire l’objet d’une mise à jour suivante : 

- Ouverture de la Piscine des 3 Châteaux à compter de 12h00 pour la période des 
petites vacances et des vacances d’été. 

Sur proposition du Président, le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

1° APPROUVE 

- le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours modifié de la Piscine des Trois 
Châteaux ;  

2° AUTORISE 

- Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Pour extrait conforme 

A Ribeauvillé, le 28 juin 2024 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 01 juillet 2024 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 

 
Délibération n° 2024.3.60                                                                                     Page 1/20 
  (dont 19 pages en annexe) 



 

1 

 

 

 

  

P.O.S.S 
Plan d’Organisation de la Surveillance  

et des Secours 

JUIN 2024  
 

 

 

Piscine des 3 Châteaux 
1, rue Pierre de Coubertin 68150 Ribeauvillé Tél: 03.89.73.27.27 

www.piscine-3-chateaux.fr 
 

- Propriétaire et exploitant : 
 Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé 

- Classement ERP : 
 Type X 

- Catégorie ERP :  
3ème catégorie 

- FMI: 
800 personnes 

- Effectif :  
11 agents permanents et renforts durant la saison estivale (juillet-août) 

• 1 chef de bassin et 6 MNS 

• 2 agents d’accueil 

• 2 agents d’entretien 

http://www.piscine-3-chateaux.fr/
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PREAMBULE 
 

 
Le POSS (Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours) répond à l’obligation 
réglementaire fixée par l’art. A322-1 et suivants du code du sport (arrêté du 
16.06.1998). 
 
Il permet de connaître d’une part l’implantation de chaque équipement relatif à la 
sécurité des personnes à l’intérieur de la piscine et d’autre part les moyens 
organisationnels de secours en fonction des différents types d’incidents pouvant 
survenir au sein de l’établissement. 
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1. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET DU MATERIEL 

 

1.1 Plan d ’ensemble des installations 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.  Bassin d’apprentissage 
6. Loisir rivière 
7. Balnéo 
8. Pataugeoire intérieure 
9. Pataugeoire extérieure 

1.  Accueil 
2. Vestiaires 
3. Espace forme 
4. Grand bassin 
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Stockage produits chimiques 
Douche de rincage 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Sous-sol 
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1.2 Zone d’accueil 

• 1 hall d’accueil 

• 1 banc d’accueil 

• 1 guichet d’accueil des clients 

• 3 tripodes 

• 1 portillon Personne à Mobilité Réduite 

• 1 porte d’accès aux espaces extérieurs 

• 1 sanitaire public 

• 1 zone d’affichage 
 

1.3 Zone des vestiaires public  

• 581 casiers 

•  31 cabines individuelles 

• 21 douches 

• 4 WC et 2 WC PMR 
 

1.4 Zone des vestiaires collectifs 

• 1 local de déchaussage avec casiers pour les chaussures 

• 3 vestiaires collectifs 

• 13 douches 

• 4 WC et 2 WC PMR 
 

1.5 Zone Espace Forme 

• 2 vestiaires  

• 1 salle de sport, cardio, musculation et cours collectifs 

• 2 saunas et 1 hammam 

• 1 salle de repos 

• 1 solarium 

• 8 douches 

• 3 WC 
 
 
 
 
 
 

1.6 Zone des bassins  

BASSINS SUPERFICIE PROFONDEURS 

Grand bassin 375 m2  1.30 m à 1.80 m 
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Bassin d’apprentissage 120m2 80 cm à 1.10 m 

Rivière/Loisir 250 m2 1.10 m à 1.20 m 

Balnéo 100 m2 80 cm à 1.20 m 

Pataugeoire intérieure 80 m2 20 cm à 40 cm 

Pataugeoire extérieure 100 m2 40 cm 

 

• 1 bureau des MNS avec un téléphone fixe et les boutons arrêt/marche des ludiques, les 
jeux de lumière (grand bassin et balnéo) et les pédiluves intérieurs et extérieur 

• 1 infirmerie avec lit de soin et armoire  

• 1 local de rangement du matériel pédagogique 

• 1 commande d’arrêt d’urgence des pompes de circulation des bassins intérieurs derrière 
les plots du grand bassin et à droite du bloc de rangement et 1commande dans le local 
MNS 

 

1.7 Zone de pelouse et extérieure 

• 1 voie d’accès directe des secours vers l’infirmerie par le parking client 

• 1 porte d’accès des secours par le parc à partir du parking de bus, route de Guémar 

• 2 terrasses 

• 4 pédiluves 

• 1 local de rangement 

• 1 local technique pataugeoire extérieure et 1 centrale de chloration 

• 2 sanitaires  

• 2 aires de jeux et un boulodrome 
 

1.8 Zone technique en sous-sol 

• le traitement de l’air 

• le traitement de l’eau 

• la chaufferie 

• le conditionnement des produits chimiques (local de stockage) avec bacs de rétention 

• le stockage des  produits d’entretien et de nettoyage (détergents, détartrants, traitement 
des odeurs et désinfectants) avec bacs de rétention 

• 1 commande de l’électrovanne arrêt gaz se situant dans le sas accès chaufferie et la 
vanne gaz dans le sas à côté de l’électrovanne. 

• 2 commandes de coupure générale électrique : 1 accès local TGBT et à la caisse accueil 
piscine. 

• 1 commande d’enfumage se situant à droite de la porte d’accès au local de la caisse. 

• 1 alarme incendie : se référer aux consignes générales d’évacuation.  
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9 perches 

1 DSA 

2 matériels de secours  + O2  

1 infirmerie  

2. IDENTIFICATION DES MOYENS DE SECOURS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 accès secours 
3 aires de regroupement 
7 déclancheurs manuels 
d’alarme incendie 
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2.1 Matériel intervention 

• 9 perches disposées autour des bassins 

• 1 fauteuil pour personne à mobilité réduite (PMR) 

• 1 système de mise à l’eau pour personne handicapée  

• 1 plan dur (local infirmerie) 

• 2 bouées situées au niveau des plots de départ du grand bassin 
 

2.2 Matériel de secourisme :  

• lots de matériel de protection et de désinfection (plaies, brûlures, piqures) et lots de 
couverture de survie 

• 1 oxymètre de pouls et un tensiomètre 

• 1 lecteur de glycémie 

• 1 aspirateur de mucosité 

• 1 matériel de contention (collier cervical) 
 

2.3 Matériel de réanimation 

• 2 bouteilles d’oxygène 

• 1 DSA  

• 2 ballons auto-remplisseur (BAVU) avec masques pour adultes, enfants et nourrissons 
 

3. IDENTIFICATION DES MOYENS DE COMMUNICATION 
 

3.1 Communication interne 

• 4 téléphones fixes : local MNS 138, caisse 127, salle de sport 146 et local du personnel 
130 

• 1 téléphone mobile bassin  

• 10 talkies walkies + 1 à disposition du service technique et de l’exploitant des installations 
thermiques 

• 2 micros sectorisés (caisse et bassin) pour messages locaux intérieurs et pelouses 

• 1 sifflet pour chaque MNS 
 

3.2 Communication services publics extérieurs 

• SAMU ....................................................... 015 

• Pompiers .................................................. 018 

• Gendarmerie............................................ 017 

• Police municipale .................................... 003 89 73 20 09 
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• Direction Générale des Services   ........... 03 89 73 27 10 poste 131 et/ou poste 114 
 

3.3 Permanence technique de la piscine 

• 1 responsable service technique - jours ouvrables - Poste 120/8245 

• 1 astreinte technique week-end : voir le planning des permanences affiché au local MNS 
et à la caisse. 

• Hot line ME-ENERGIES : 0 826 960 970 
 

4. FONCTIONNEMENT GENERAL DE L’ETABLISSEMENT 
 

4.1 Les horaires d’ouverture 

La piscine est ouverte 7 jours/7. Les périodes scolaires et les vacances scolaires sont déterminés 
par le ministère de l’Education Nationale. 
 

4.1.1 Période scolaire 

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

08h00* 
20h00 

8h00* 
20h00 

8h00* 
20h00 

8h00* 
20h00 

8h00* 
20h00 

09h00 
18h00 

8h30 
12h30 

 

4.1.2 Période des petites vacances scolaires 

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

12h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
18h00 

8h30 
12h30 

 

4.1.3 Période des vacances d’été 

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

12h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 

10h00 
19h00 
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4.2 Les fréquentations 

L’analyse des fréquentations ne peut s’appuyer que sur des estimations. Elles sont susceptibles 
d’évoluer ou d’être ajustées annuellement en fonction d’événements ponctuels, des actions mises 
en place pour son fonctionnement et son développement, et par conséquent modifier les modalités 
du POSS.  
 
 
 
 

 
 
 

EFFECTIFS MINIMUM 

 

 
 
 

   

Créneaux publics ou scolaires faible 

1 MNS  
 

 

     

Créneaux publics et Animations faible 

1 MNS public 
 

 

     

Créneaux animations hors publics faible 

1 MNS 
 

 

     

Créneaux publics – période scolaire modéré 

2 MNS 
 

 

     

Créneaux publics - période petites vacances modéré 

2 MNS  
 

 

     

Créneaux publics - période petites vacances et estivale important 

3 MNS 
 

 

 
 

Niveaux de risque 

1 Niveau risque faible 

2 Niveau de risque modéré 

3 Niveau de risque important 
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4.2.1 Période scolaire 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

8h-9h        

9h-12h        

12h-14h        

14h-16h        

16h-19h        

19h-20h        

 

4.2.2 Période petites vacances 

 
 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

8h30-12h30        

12h-14h        

14h-17h        

17h-19h        

 

4.2.3 Période estivale 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

10h-12h        

12h-14h        

14h-17h        
17h-19h        

 

5. ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE 

 

5.1 L’ouverture de l’établissement 

L’ouverture de l’établissement ne peut se faire qu’en présence des effectifs du présent document.  
Après contrôle des points ci-dessous, l’accord d’ouverture pourra être donné par le responsable 
et/ou par défaut par le MNS référent : 
 

• présence de l’effectif du ou des MNS  

• contrôle de l’état d’hygiène, de propreté des locaux et organisation des bassins  

• contrôle des moyens de secours et de communication. 

5.2 La fermeture des bassins et de l’établissement 

Le responsable et/ou à défaut le MNS référent devra s‘assurer que tous les clients ont quitté 
l’établissement et que tous les accès sont fermés. 
 
La surveillance des bassins est constante jusqu’au départ du dernier client de l’établissement. 
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5.3 Procédures des bassins  

5.3.1 L’ouverture des bassins 

 
Autorisation donnée par le responsable et/ou par défaut par le MNS référent aux agents d’accueil 
de laisser accéder le public après contrôles d’accès.  
 

5.3.2 La fermeture des bassins 

 
Les MNS en place vérifient les plages, les fonds des bassins, l’espace forme et aérium, les pelouses 
(saison estivale) et les douches/vestiaires. Ils participent à l’évacuation des clients vers les 
vestiaires. 
 

5.3.3 La fermeture exceptionnelle d’un ou de tous les bassins  

 
En cas d’accident client et/ou d’incident technique grave, le responsable et/ou par défaut le MNS 
informe la Direction Générale des Services et le responsable technique et procède à l’évacuation 
de tous les bassins et/ou à un balisage de la zone ou du bassin condamné par un balisage adapté. 
 

6. ORGANISATION INTERNE EN CAS D’INCIDENT 
 

6.1 Un principe: une surveillance constante 

Code du sport, art L322-7 «  toute baignade et piscine d’accès payant doit, pendant les heures 
d’ouverture au public, être surveillée d’une façon constante par un personnel qualifié d’un diplôme 
délivré par l’Etat et défini par voie réglementaire » 
 
Cela signifie que la sécurité doit être assurée par la présence permanente de personnel qualifié, 
dès lors que les utilisateurs ont franchi les bornes d’accès à l’établissement des tripodes et que 
tous les utilisateurs ont franchi la borne de sortie des tripodes. 
 

L’usage du téléphone portable personnel est strictement interdit au bord du bassin. 
 
 

6.2 Responsible de l’organisation 

Le  chef de bassin est le responsable de l’organisation de la surveillance et de la sécurité des 
baigneurs. En son  absence, un MNS peut être désigné pour l’application du POSS. 

 

6.3 Personnel de surveillance 

• Effectif global: 1 responsable de site (chef de bassin), 6 MNS et renforts occasionnels et 
saisonniers titulaires du BEESAN, BPJEPSAN ou du BNSSA  
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6.4 Zone de surveillance et poste de surveillance 

6.4.1 Définition de la zone de surveillance 

 
Ce sont des espaces pouvant intégrer une partie ou plusieurs bassins et parties plages qui doivent 
faire l’objet de la surveillance du MNS par un balayage visuel. 

6.4.2 Définition du poste de surveillance  

 
Le poste de surveillance est un lieu de positionnement du surveillant défini comme étant pertinent 
pour la sécurité des baigneurs. Chaque MNS en surveillance apprécie selon les circonstances et les 
risques du moment son positionnement (fixe ou mobile). 
 
La baignade dans les 5 bassins (grand bassin, apprentissage, rivière, balnéo et pataugeoire 
intérieure) et l’orientation des sources de lumière (effet de réverbération et éblouissement) 
peuvent constituer un facteur de risque.  Elle déterminera le positionnement des MNS en charge 
de la surveillance.  

6.4.3 Plan des zones et postes de surveillance 

 

Périodes scolaires et petites vacances 

 

 
 

B 

  Zone 2 

Rivière toboggan, 

pataugeoire intérieure et 

balnéo 

Poste  C = Z1 + Z2 

A 

D 
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A assure la surveillance du bassin d’apprentissage et du grand bain et pendant la présence des 

écoles élémentaires la surveillance se fera depuis la chaise haute, située entre le petit et grand 
bain.    

B assure la surveillance de la rivière, le loisir, la balnéo, la pataugeoire intérieure et la fosse du 

toboggan. 

C  assure la surveillance de la rivière, le loisir, la balnéo, la pataugeoire intérieure, la fosse du 

toboggan, petit et grand bain POSTE MOBILE. 

D  assure la surveillance du petit bain. 

 

Période saison estivale 
 

 
A assure la surveillance du bassin d’apprentissage et du grand bain.    

B assure la surveillance le loisir, la pataugeoire intérieure et la fosse du toboggan. 

C  assure la surveillance de la rivière, le loisir, la balnéo, la pataugeoire intérieure, la fosse du 

toboggan, petit et grand bain POSTE MOBILE. 

E  assure la surveillance de la pataugeoire extérieure et la balnéo POSTE MOBILE. 

Zone 1 

Petit et grand bain 

A 

B 

E 
  Zone 2 

Rivière toboggan et 

pataugeoire intérieure 

  Zone 3 

Balnéo et  pataugeoire 

extérieure 

Poste  C = Z1 + Z2 
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6.5 Mise en place des postes de surveillance en fonction des facteurs risques 

6.5.1 La limitation des risques 

 
Conformément au code du sport (art. A322-14), la limitation des risques peut s’effectuer par : 

- la modulation du nombre de MNS 

- la modulation des superficies des zones de baignade 

- la modulation du nombre d’usagers admis dans la piscine (FMI) 

6.5.2 Description des scénarios et procédures d’intervention 

 

Scénario 1 

1 MNS en surveillance 
Situations :  

• Scolaires de 8h à 9h  

• Activité de 12h à 14h et 17h à 20h 

• Temps de pause d’1 MNS (il reste toutefois joignable et 
immédiatement mobilisable). 

 
Positionnement du MNS 

 

 
Zone C  

 

Intervention du MNS 

 
Cas des scolaires de 8h à 9h : 

- Le MNS sort la victime de l’eau, fait le bilan, donne le message 
d’alerte à l’enseignant et assure les premiers soins.  

- L’enseignant apporte le matériel d’oxygénothérapie et le DSA. 
Il appelle les secours et assure leur accès par l’infirmerie.  

- Évacuation du bassin par l’enseignant vers les vestiaires 
 

 
Cas cours d’aquagym/aquabike pendant les heures d’ouverture 
au public : 
 

- Le MNS en animation sort la victime de l’eau, alerte le MNS 
de surveillance et fait le bilan. 

- Le 2nd MNS apporte le matériel d’oxygénothérapie et le DSA Il 
prend connaissance du bilan, alerte les secours et prête main 
forte au 1er MNS. 

- L’hôtesse d’accueil bloque l’entrée au public et donne le 
message d’alerte d’évacuation des bassins. Elle accueille et 
oriente les secours lors de leur arrivée.  

- L’agent technique d’entretien se met à disposition des MNS. 
« Mesdames et Messieurs, suite à un incident grave et afin de faciliter 

l’intervention des secours, nous 
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vous demandons d’évacuer les 
bassins et de regagner les vestiaires ». 

 

Scénario 2 
2 MNS en surveillance 

Ouverture de tous les bassins au public, écoles  élémentaires et 
bébés nageurs 

 
Positionnement des MNS 

 

 
Zone A et zone C 

Intervention des MNS 

 

- Le 1er MNS sort la victime de l’eau, alerte le MNS 2 de 
surveillance. Le MNS 1  fait le bilan. 

- Le 2nd MNS apporte le matériel d’oxygénothérapie et le DSA Il 
prend connaissance du bilan, alerte les secours et prête main 
forte au 1er MNS. 

- L’hôtesse d’accueil bloque l’entrée au public et donne le 
message d’alerte d’évacuation des bassins. Il accueille et 
oriente les secours lors de leur arrivée. 

- L’agent d’entretien s’assure qu’aucune personne ne retourne 
dans l’eau durant l’intervention des secours, accompagne les 
usagers vers les vestiaires et  prête main forte aux MNS 

 

 
Indisponibilité d’un MNS 

 

 
Retour au dispositif du scénario 1 

  

Scénario 3 
3 MNS de surveillance 

Ouverture de tous les bassins publics  

 
Positionnement des MNS 

 

 
Zone A, B et D période scolaires et hivernale 

ZONE A, B et E en période estivale 

Intervention des MNS 

 

- Le 1er MNS alerte le 2ème MNS et assure le sauvetage. Le MNS 
1 fait le bilan et assure les premiers soins. 

- Le 2nd MNS apporte le matériel d’oxygénothérapie et le DSA Il 
prend connaissance du bilan et prête main forte au 1er MNS. 

- Le 3ème MNS prend connaissance du bilan, préviens les 
secours et participe à l’évacuation des bassins jusqu’à l’arrivé 
de l’agent technique d’entretien. Il se met à la disposition du 
1er et du 2éme MNS. 

- L’hôtesse d’accueil bloque l’entrée au public et donne le 
message d’alerte d’évacuation des bassins. Il accueille et 
oriente les secours lors de leur arrivée. 
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- L’agent d’entretien s’assure qu’aucune personne ne retourne 
dans l’eau durant l’intervention des secours, accompagne les 
usagers vers les vestiaires et  prête main forte aux MNS 

 

 
Indisponibilité d’un MNS 

 

 
Retour au dispositif du scénario 2 

 

7. EVACUATION DU SITE LORS D’UN SINISTRE 
 

Toute personne découvrant un sinistre tel que : incendie, émanation de gaz, fuite de chlore devra : 
 

• Déclencher l’ordre d’évacuation en appuyant franchement sur le boitier d’alarme le plus 
proche. 

• Arrêter le fonctionnement des installations technique si nécessaires à l’aide des différents 
coups de poing d’urgence (voir plan) 

• Téléphoner à l’accueil (127) ou par défaut aux pompiers. L’accueil peut également être 
informé par Talkie walkie 

• L’hôtesse d’accueil donne le message d’évacuation 

• Commencer la lutte si possible 

• Evacuer le bâtiment en empruntant uniquement les chemins prévus et balisés 

• Commencer le comptage des usagers 
 

Afin d’assurer une évacuation sécurisé de l’ensemble des personnes de l’ERP, l’organisation sera la 
suivante : 
 

• Le guide-fil (agent d’entretien ou MNS1) dirige les personnes vers la sortie sécurisée la 
plus proche et accompagne le public vers une des deux zones de regroupement  

• Le Serre-fil (MNS 2) vérifie que les usagers sont évacués ou répertorie ceux ayant déjà 
rejoint un espace d’attente 

• Le coordinateur d’évacuation centralise les informations et les fournit aux services de 
secours. 

 

8. EXERCICES 
 
A l’initiative du responsable, une mise en place d’une situation « risque de noyade » est organisée 
1x par trimestre. 
L’objectif est d’améliorer les procédures et de rectifier les procédures d’interventions. 
Avant la période estivale, une mise en situation sera organisée avec les personnels saisonniers. 
Le compte rendu de l’exercice est réalisé par le responsable et sera inséré dans un registre 
spécifique. 
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9. GESTION DES TEMPS DE PAUSES ET INDISPONIBILITE D’UN PERSONNEL 
 

9.1 Les temps de pause 

Ils sont obligatoires. 
 

 

DANS TOUS LES CAS CI-DESSUS, CHAQUE MNS RESTE MOBILISABLE  
ET JOIGNABLE DANS LE CADRE DU POSS 

 
 
Pour des raisons d’adaptabilité aux facteurs de risque en perpétuelles évolutions, elles ne sont pas 
arrêtées systématiquement sur l’emploi du temps. Le responsable et/ou par défaut les MNS 
s’assure du roulement et du respect des temps pauses. 
 
Le  MNS qui s’absente en pause doit impérativement prévenir ses collègues avant de quitter son 
poste de surveillance et s’assurer que la procédure prévue pour son absence est effective. 
 
 

 

9.1 L’indisponibilité temporaire d’un MNS de surveillance doit rester exceptionnelle 

Les nécessités de fonctionnement du service telles que l’information des clients, les temps de 
préparation aux activités et aux animations, les problèmes liés à l’utilisation des vestiaires et des 
douches, à l’utilisation de l’Espace Forme, peuvent entraîner une indisponibilité temporaire d’un 
MNS. 
 
Le MNS qui s’absente doit impérativement prévenir ses collègues avant de quitter son poste de 
surveillance et s’assurer que la procédure prévue pour son absence est effective 
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Date de mise à jour : 
 
Copie aux MNS permanents pour signature : 
 

Date Nom et qualité Signature 

 
 

  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
 
Copie pour information : 
 
Accueil piscine /caisse en date : 

Service technique de la Communauté de Communes en date du : 
 

DDCSPP Haut-Rhin en date du : 

Préfecture en date du : 


